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Introduction    

Au Sénégal, les foires et salons spécialisés constituent l’un des moyens promotionnels les plus utilisés par les artisans pour vendre leurs produits sur les marchés extérieurs. Toutefois, nombre d’entre eux commettent l’erreur d’y participer sans une bonne information et / ou planification des tâches à entreprendre avant, pendant et après l’exposition. 
Pour remédier à cette situation, l’Union nationale des Chambres de Métiers (UNCM) a commandité les services d’un formateur spécialiste en Commerce international ayant des connaissances théoriques et pratiques dans les domaines de la préparation, de l’exécution et du suivi de la participation aux foires et salons spécialisés.

Le mandat du formateur consistait à assurer une formation pratique aux présidents des commissions des foires et aux agents techniques des chambres de métiers régionales sur les techniques d’organisation de la participation des artisans aux foires et salons spécialisés.

A l’issue de la formation, les participants seraient à même d’organiser, d’une manière efficace, la participation des artisans aux foires et salons spécialisés, voire de mettre leurs connaissances à la disposition de tous les artisans affiliés, à travers l’organisation de séminaires de formation au niveau régional. 
Une documentation complète sera élaborée et publiée sur les sites WEB de l'UNCM (www.artisanat.sn) et de l’Agence pour le Développement de la petite et moyenne entreprise (www.senegal-entreprises).
Le présent rapport s’articule autour de neuf (9) parties :

· la définition des notions de base ;

· les préalables ;

· la sélection d’une foire ou d’un salon spécialisé;
· la décision de participation ;

· la sélection des exposants ;

· la préparation des exposants ;

· le déroulement de la participation ;

· l’évaluation et le suivi de la participation ;

· les conclusions et recommandations générales.
I. LA DEFINITION DES NOTIONS DE BASE

Les trois notions de base utilisées au cours de cette présentation peuvent être définies comme suit :

1.1. Les foires internationales

Les Foires internationales sont de grands marchés à périodicité régulière, se tenant aux mêmes lieux à des époques fixes et d’une durée limitée; elles ont pour but de permettre aux participants de tous les pays de présenter leurs produits en vue d’enregistrer des commandes et de vendre sur place. 
1.2. Les salons specialises

Les Salons spécialisés sont des foires qui sont spécialisées dans un produit ou groupe de produits d’un secteur d’activité donné et permettent de présenter des échantillons et de nouer des contacts avec des visiteurs professionnels.  
1.3. Les techniques de participation
Les techniques de participation aux foires et salons spécialisés indiquent la combinaison des techniques utilisées et des choix faits pour réaliser les objectifs spécifiques de participation à une foire ou un salon spécialisé.
Elles permettent de savoir :
· Pourquoi et où exposer ?

· Quoi exposer ?

· Comment exposer ?

· Comment évaluer et suivre les résultats ?

II. LES PREALABLES
Il s’agit, à cette première étape du processus de participation à une foire ou un salon spécialisé, d’évaluer l’offre en produits et services artisanaux, commercialisables d’une part et d’autre part les marchés qui offrent les meilleures perspectives pour ces produits et services artisanaux.
2.1. Evaluation de l’offre en produits artisanaux
 L’évaluation de l’offre en produits artisanaux, commercialisables, est un préalable à toute participation aux foires et salons spécialisés. Elle sera faite en fonction de deux éléments indépendants : l’état de préparation de l’artisan qui va exposer aux foires et salons spécialisés et celui des produits  qu’il va exposer. 

Les artisans ne devraient pas envisager d’exposer aux foires et salons spécialisés tant qu’ils n’auraient pas atteint au moins un niveau moyen dans le double domaine de préparation de leur entreprise et de leurs produits. 
2.2. Evaluation des marches cibles
Les informations indispensables à l’évaluation des marchés cibles seront obtenues grâce à des sources d’information secondaires (recherches documentaire et électronique) et/ou primaires (recherche sur le terrain). Une liste de sources d’information fiables sur les foires et salons spécialisés se trouve en annexe.
Les informations collectées devront être traitées et présentées sous forme de profil des marchés qui seront examinés dans la partie suivante, relative à la sélection des foires et salons spécialisés.
III. LA SELECTION DES FOIRES ET SALONS SPECIALISES
Les foires et salons spécialisés organisés, chaque année, dans le monde se comptent par millier. La sélection des foires et salons spécialisés est un préalable à toute décision de participation. 
Les principales étapes de la sélection des foires et salons spécialisés sont les suivantes :
3.1. Renseignements sur les foires

Les renseignements pertinents, nécessaires à l’évaluation des foires, portent sur les rubriques suivantes:

· articles exposés : nombre de firmes présentant les types de produits exposés, disposition des lieux, par catégorie de produits ;

· profil des visiteurs : visiteurs professionnels et grand public, adresse professionnelle, fonction et nationalité des visiteurs ;

· exposants : pays et firmes ayant un stand, nombre de firmes étrangères et nationales, nombre d’exposants directs et indirects ;

· spécificités de la foire : situation dans la branche, durée d’existence, quantité et qualité des informations fournies par les organisateurs, mode d’obtention ;

· autres données essentielles : foires concurrentes, dates d’ouverture et de clôture, coût de la location des surfaces, de l’ameublement, des services, de la construction des stands, du transport et du personnel local, dimension minimum des stands.  

Les renseignements sur les foires peuvent être obtenus auprès de plusieurs sources d’information secondaires, électroniques et primaires (cf. liste jointe en annexe).

Les chances de succès de la participation des artisans aux foires et salons spécialisés seront certainement beaucoup plus grandes s’ils disposent d’informations pertinentes sur les marchés couverts par ces foires et salons spécialisés, c’est-à-dire la clientèle actuelle et potentielle des produits artisanaux à exposer, présélectionnés par les Chambres de Métiers régionales.

3.2. Renseignements sur les marchés des produits à exposer 

Les renseignements pertinents sur les marchés des produits à exposer dans les pays couverts par les foires, et salons spécialisés  portent sur les rubriques suivantes :

· accès aux marchés : barrières douanières, règlements sanitaires et de sécurité, délais et coûts des transports ;
· potentiel du marché : taille et taux d’expansion du marché cible, c’est-à-dire les  clientèles qui seront intéressées, par type de produit à exposer;

· concurrence : les artisans doivent s’informer sur la concurrence qui les attend avant de se risquer sur un marché étranger (rapport qualité / prix des produits, forces et faiblesses, raisons du succès des concurrents) ;

· exigences du marché spécifiques aux produits à exposer : normes applicables aux produits et à leur conditionnement ;

· distribution : systèmes de distribution, circuits commerciaux, listes d’adresses des clients actuels et potentiels, coûts de distribution ;

· promotion et publicité : prospectus, démonstrations, expositions, concours, offres spéciales, annonces et messages publicitaires, communiqués de presse ;

· tendances du marché : tendances économiques, tendances de la technologie, évolutions politiques et législatives, évolution générale de la société.

3.3. Critères de sélection
Le domaine des foires et salons spécialisés est hautement compétitif. Certains organisateurs n’hésitent pas à accorder des facilités pour attirer des exposants, notamment en offrant divers avantages financiers ou en les invitant par voie diplomatique.

La sélection des foires et salons spécialisés appropriés se fera sur la base de trois critères :

· le profil des marchés, par produit ou groupe de produits à exposer ;

· le profil des visiteurs ;

· le coût de la participation.

3.3.1. Le profil des marchés

Le profil des marchés a pour but de répondre aux questions pratiques que se pose l’exposant. Il traite d’un seul produit, d’un ou de plusieurs groupes de produits homogènes et couvre les marchés des pays d’origine des visiteurs, présentant des caractéristiques similaires, Union européenne par exemple. 

Les rubriques à renseigner sont les suivantes : 

· la désignation des produits ou des groupes de produits à exposer ;

· la taille, la segmentation et les tendances de chaque marché visé ;

· l’accès au marché ;

· la concurrence ;

· la distribution ;

· les pratiques commerciales ;

· la promotion et la publicité ;

· l’emballage et l’étiquetage ;

· les normes et le contrôle de qualité.

Le profil des marchés est l’un des trois facteurs déterminant le choix des foires et salons spécialisés appropriés et pourrait même servir de point de départ à l’élaboration de la stratégie et du plan de commercialisation à l’exportation du produit ou groupe de produits concerné.

3.3.2. Le profil des visiteurs

Pour déterminer le profil des visiteurs des foires et salons spécialisés, les exposants devront se renseigner auprès des organisateurs de la foire sur l’adresse professionnelle  des visiteurs, le produit ou le service qui les intéresse ainsi que le type et la taille de la structure qu’ils représentent.

L’audience cible, dont la composition varie selon la nature des foires et salons spécialisés, regroupe :

· les acheteurs actuels et potentiels aux différents stades de la distribution ;

· les consommateurs ou utilisateurs des produits ou services ;

· les prescripteurs c’est-à-dire les personnes qui décident du choix des produits ou services à acheter ;

· les journalistes ;

· les représentants des Chambres de commerce, des Institutions commerciales et des agences de voyages ;

· les investisseurs. 
  

3.3.3. Le coût de la participation

La structure des coûts occasionnés par la participation aux foires et salons spécialisés est la suivante:

· les frais d’exposition : location de l’espace, conception et construction, équipement et décoration, inscription au catalogue, expédition, transport, assurances et manutention des produits à exposer, nettoiement du stand ;

· les frais de personnel : transport, assurance, honoraires, allocations journalières ;

· les frais de promotion : commande et envoi de cartes d’invitation gratuites, imprimés et autres supports publicitaires, réceptions d’ouverture et de clôture.

Après le choix des foires et salons qui offrent les meilleures chances d’atteindre les objectifs commerciaux fixés, l’organisateur de la participation collective devra procéder au choix final  des foires et salons spécialisés.
IV. LA DECISION DE PARTICIPATION
Avant de se décider à participer aux foires et salons spécialisés, les décideurs doivent mûrement réfléchir. Ils doivent confronter les raisons d’exposer et les moyens des exposants aux caractéristiques des foires et salons spécialisés concernés, en se posant les questions suivantes :

· Quels sont les principaux marchés cibles ?

· Les produits à exposer répondent-ils aux exigences de ces marchés ?

· Les capacités de production suffiront-elles pour répondre aux commandes éventuelles ?

· Quels sont les objectifs spécifiques sur les principaux marchés cibles et à quels obstacles leur réalisation risque-t-elle de se heurter ?
· La participation aux foires et salons spécialisés est-elle le meilleur moyen d’atteindre les objectifs spécifiques ?

· Les foires et salons retenus sont-ils  les manifestations qui conviennent le mieux ?

· Combien coutera une participation  efficace ?

· Les résultats escomptés justifient-ils les frais engagés ?

· Est-ce les exposants pourront investir du temps et de l’argent dans l’exploitation des résultats après la tenue de ces foires et salons spécialisés ?

Les réponses à ces questions devront permettre aux décideurs de répondre à une autre question, à savoir, pourquoi et où exposer, avant de décider de participer ou non aux foires et salons spécialisés sélectionnés.
V. LA SELECTION DES EXPOSANTS
Après la prise de décision d’organiser la participation conjointe aux foires et salons spécialisés programmés, l’organisateur du groupe doit s’assurer de recruter un nombre suffisant d’exposants solvables  pour que les frais soient couverts.

5.1. Campagne de recrutement des exposants

La campagne de recrutement des exposants vise à informer les artisans de l’organisation de la participation conjointe aux foires et salons spécialisés et à stimuler leur intérêt pour ces manifestations. 

La campagne de recrutement des exposants doit être lancée dès la prise de décision de participer. Elle précèdera souvent de beaucoup le moment où les artisans seront en mesure de prendre un engagement ferme.

5.1.1. Lancement de la campagne

Les premières mesures à prendre consisteront à porter à la connaissance des artisans, par lettre personnalisée et / ou par communiqué de presse (écrite et / ou parlée), les renseignements recueillis sur les marchés géographiques couverts, l’importance des différents foires et salons spécialisés et les conditions de participation.

5.1.2. Contacts personnels

Des contacts personnels avec les artisans susceptibles de participer avec succès aux foires et salons spécialisés,  seront au besoin programmés en vue d’enregistrer l’adhésion d’un nombre suffisant d’exposants  répondant aux conditions de participation requises. 

5.2. Conditions de participation

L’acceptation des candidatures à la participation commune aux foires et salons spécialisés, sera soumise à des conditions de participation générales et particulières strictes.

5.2.1. Conditions de participation generales

Les conditions de participation générales peuvent se résumer ainsi :

a) exercer le métier d’artisan au Sénégal ;

b) être inscrit  au registre des métiers ou au répertoire des entreprises artisanales du Sénégal ;

c) être responsable ;

d) apporter les justificatifs nécessaires pour étayer les déclarations indiquées dans les formulaires de demande d’inscription et d’engagement ferme de participation;

e) renseigner et déposer, dans les délais, les formulaires de demande d’inscription et d’engagement ferme de participation ; 

f) s’acquitter des frais d’inscription qui ne sont pas remboursables.

5.2.2. conditions de participation particulieres

Les conditions de participation particulières consistent à :

a) préciser les caractéristiques des  articles à exposer, la surface désirée, les connaissances et qualifications de l’exposant ou de son représentant sur le stand, les noms et adresses de ses contacts antérieurs sur le marché géographique couvert par la foire, les objectifs visés, les types de contacts souhaités, les personnes à inviter à la foire, les besoins en personnel temporaire et en matériel d’exposition ;

b)  souscrire au règlement intérieur de la foire ou du salon et à tous les services offerts en package aux exposants, dans le cadre d’une démarche collective (demande de visa, transit, transport des produits et des personnes, hébergement, transfert aéroport-hôtel-foire, transport intérieur) ;

c) s’engager à payer, en cas de désistement, des pénalités dont le taux est déterminé en fonction des frais engagés, à se limiter à la vente sur le stand des produits appartenant au corps de métiers pour lequel l’on a été sélectionné, à fournir à l’encadrement des données financières sur son chiffre d’affaires, son bénéfice et ses contacts durant la foire ou le salon  et à retourner au Sénégal à la fin de la manifestation ;

d) effectuer et justifier l’acquittement de ses obligations financières au plus tard à un mois de l’ouverture de la foire.

Ces informations, recueillies et centralisées au niveau de l’organisateur de la participation, permettront respectivement au Comité préparatoire et à l’encadrement de préparer les exposants qui auront été choisis.

VI. LA PRÉPARATION DES EXPOSANTS
Toute préparation à la participation collective aux foires et salons spécialisés implique un volume important de dépenses et d’activités qui devront être menées avant la manifestation, soit par les exposants, soit par l’organisateur de la participation commune. 

6.1. Les tâches et responsabilités de l’organisateur de la participation

Les  activités préliminaires relevant de la responsabilité de l’organisateur de la participation collective, concernent la conception et le fonctionnement du cadre organisationnel, la planification de l’exposition et l’établissement du budget de la participation.  

6.1.1. Le cadre organisationnel de la participation   

Le cadre organisationnel de la participation collective aux foires et salons spécialisés sera constitué du comité préparatoire, d’un comité de sélection, d’un Coordinateur de l’exposition et de son assistant. 

Il appartiendra au Coordinateur de l’exposition et à son assistant d’établir et de veiller à l’exécution correcte du calendrier de travail et du budget de la participation collective aux foires et salons spécialisés.   

6.1.2. Le calendrier de travail de la participation   

La démarche à suivre pour établir le calendrier de travail de la participation collective aux foires et salons spécialisés est la suivante :

· collecter tous les renseignements nécessaires relatifs au marché géographique des pays couverts par les foires et salons spécialisés ;

· identifier, dès le départ, toutes les tâches à mener avant l’exposition ;

· estimer le temps nécessaire et l’ordre dans lequel ces tâches seront exécutées ;

· identifier les personnes qui devront s’occuper de chacune des tâches, avec des délais suffisamment longs ;

· prévoir des révisions à intervalles réguliers pour repérer les éventuels problèmes et récupérer les retards avant qu’il ne soit trop tard.

Un exemple de calendrier détaillé d’une participation collective et individuelle est en annexe.

6.1.3. Le budget de la participation 

Toute participation collective aux foires et salons spécialisés  entraîne des dépenses qu’il convient de prévoir et d’inscrire au budget de l’organisateur de la participation collective ou individuelle.

Ces dépenses concernent, à titre indicatif :

· Les frais de stand

· conception et construction du stand ;

· nettoyage du stand;
· Les frais de personnel

· billets d’avion ;

· frais de mission ;

· hôtesses ;

· interprètes ;

· assurances;
· Les frais de promotion

· inscription au catalogue des exposants ;

· brochure de présentation des exposants ;

· cartes de visite ;

· relations publiques (points de presse, réceptions, souvenirs, cadeaux) ;

· cartes d’invitation ;

· formation pour une bonne participation des exposants.

Un exemple de budget d’une participation collective et individuelle est également en annexe.
6.2. Les tâches et responsabilités des exposants

 Environ six mois avant l’ouverture de la foire, les exposants sélectionnés doivent définir leurs objectifs,  calendrier et budget spécifiques de participation. 

6.2.1. Les objectifs spécifiques de participation des exposants
Selon le Centre du Commerce international CCI/CNUCED/OMC, dans son manuel de formation à l’usage des PME intitulé "Comment se lancer dans l’exportation", un objectif désigne ce que l’on dit vouloir réaliser dans l’avenir. Il  doit être orienté vers un résultat spécifique, chiffrable et assorti d’un calendrier.

Quelques exemples d’objectifs spécifiques de participation d’un exposant à une foire ou un salon spécialisé : 

· trouver un représentant sur le marché du pays organisateur avant la fin de l’année 2009 ;

· lancer en 2009 notre produit sur le marché du pays organisateur et des autres pays couverts par la foire ou le salon spécialisé ;

· assurer la promotion des ventes de son produit sur le marché du pays organisateur et obtenir sur place une commande d’essai minimum de dix millions de francs CFA en 2009 ;

· rencontrer deux de nos contacts antérieurs et nouer au maximum dix nouveaux contacts en 2009 ;

· nous informer sur les produits de nos concurrents en 2009, notamment dans les domaines de l’emballage, du conditionnement et des prix. 

6.2.2. Le calendrier de travail pour un exposant

Environ six mois avant l’ouverture de la foire ou du salon spécialisé, l’exposant doit établir son calendrier de travail détaillé pour la préparation de ses produits et de son représentant. 

Ce calendrier de travail indique les activités que l’exposant doit accomplir pour préparer ses produits et son représentant, les responsables qui devront s’occuper de chacune de ces activités, l’ordre et les délais dans lesquels ces activités seront exécutées.

6.2.3. Le budget de participation pour un exposant

L’exposant devra probablement attendre d’être en possession des éléments de coût et autres renseignements nécessaires avant de pouvoir établir un budget détaillé. Il prendra presque toutes les dépenses à engager à sa charge, à l’exception peut-être de celles afférentes aux services d’encadrement qui sont généralement  à la charge de l’organisme responsable  de la participation collective.

Le calendrier de travail doit prévoir un examen et une révision du budget à intervalles de temps réguliers, en vue de pouvoir le modifier en cas de dépassement des dépenses prévues.

VII. LE DEROULEMENT DE LA PARTICIPATION
7.1. Les formalités d’entrée des produits et des personnes 

7.1.1. Les formalités d’entrée des produits 

Les opérations de dédouanement des produits et du matériel destinés à l’exposition doivent être confiées à un des transitaires agréés par les organisateurs de la foire ou du salon spécialisé.

Pour faciliter l’entrée des produits et du matériel destinés à l’exposition, les avantages ci-après sont accordés aux exposants :

· ouverture d’un bureau de douane sur le site de la foire ou du salon spécialisé ;

· dispense de caution et suspension de tous les droits et taxes ;

· acquittement des droits et taxes sur les produits au cours de la foire ou du salon spécialisé ;

· régularisation des admissions temporaires après la clôture de la foire ou du salon spécialisé.

7.1.2. Les formalités d’entrée des personnes

Pour entrer dans le territoire du pays hôte, les exposants devront passer les contrôles de police, douane et santé.

7.2. La gestion du stand 
Le succès de la participation collective à une foire ou à un salon spécialisé dépend dans une large mesure du plan d’aménagement du stand et de l’accueil que le personnel présent au stand réserve aux visiteurs professionnels et/ou au grand public. 

7.2.1. L’aménagement du stand 

Lorsqu’il s’agit d’un stand collectif regroupant plusieurs exposants, la solution la moins onéreuse serait de réserver des boxes ou modules préfabriqués. S’ils ne correspondent pas aux besoins spécifiques des exposants, le Coordinateur de l’exposition pourrait demander aux organisateurs de la foire ou du salon spécialisé d’y apporter les changements nécessaires. Il est souvent possible de personnaliser le stand préfabriqué et d’y créer une animation ou une ambiance, à condition que le décorateur fasse preuve d’imagination et tienne compte des règlements définis par les organisateurs de la foire ou du salon spécialisé et par les autorités locales. 

Les objectifs commerciaux visés par la participation conjointe à une foire ou à un salon spécialisé se répercutent nécessairement sur l’organisation du stand. En effet, un stand destiné à vendre des produits, sur place, à une foule de consommateurs aura un plan très différent de celui d’un stand  conçu pour les contacts avec des représentants commerciaux.

Pour une bonne organisation du stand, il faut respecter les "règles d’or" suivantes :

· éviter d’encombrer le stand de produits et de matériel d’exposition ;

· réduire au strict minimum, voire à un seul, les centres d’intérêt qui servent à attirer l’attention des visiteurs et dont le choix doit évidemment correspondre aux objectifs de la participation : par exemple, un nouveau produit, un comptoir d’information ou un montage audio-visuel ;

· choisir un thème c’est-à-dire un message commercial à communiquer aux visiteurs de façon à donner une certaine unité d’ensemble aux éléments qui composent le stand (disposition générale, éclairage, couleurs, graphisme, produits exposés, ameublement, etc.) ;

· souligner avec force le caractère collectif ou national pour intensifier l’impact global et contribuer à attirer l’attention des visiteurs ; 

· stimuler l’intérêt du type de visiteur que les exposants cherchent à atteindre ;

· informer le décorateur non seulement de ce que les visiteurs recherchent, mais aussi  de leurs réactions par rapport à certains aspects du stand (choix des couleurs, idées que les visiteurs se font à l’avance des exposants) ;

· organiser le stand en se mettant à la place des visiteurs ;

· repérer les visiteurs professionnels intéressés par les produits et services exposés ;

· enregistrer l’identité et l’intérêt des visiteurs professionnels intéressés par les produits et services exposés ; 

· s’assurer que le stand peut être monté et démonté dans les délais prévus par les organisateurs de la foire ou du salon spécialisé ;

· veiller à ne pas dépasser les coûts de conception et de construction du stand, prévus dans le budget détaillé de la participation à une foire ou à un salon spécialisé.

7.2.2. Le personnel de stand 

Le personnel présent au stand (encadrement, représentants des exposants, hôtesse, interprète etc.) doit répondre à trois critères :

· avoir une bonne connaissance des entreprises représentées et de leurs produits ;

· avoir les pouvoirs nécessaires pour négocier des affaires ;

· être bien informé des objectifs spécifiques et collectifs de la participation conjointe à une foire ou un salon spécialisé.

Il faudrait qu’avant l’ouverture de la foire ou du salon spécialisé, les exposants désignent parmi eux un animateur qui assistera l’encadrement à veiller au bon fonctionnement du stand collectif.

Pour cela, il convient de formuler au personnel présent au stand les recommandations suivantes :

· engager le contact avec les visiteurs qui semblent intéressés par vos produits sans attendre qu’ils le fassent ;

· débuter la conversation avec les visiteurs par une remarque positive sur vos produits ou par une question qui déclenchera le dialogue ;

· déterminer dès que possible la profession du visiteur et ce qui l’intéresse plus particulièrement, ainsi que son importance en tant que client éventuel ;

· répondre à toutes les questions dans un langage aussi clair et précis que possible ;

· profiter de la conversation pour obtenir des renseignements sur le marché et les réactions à vos produits ;

· pousser les négociations aussi loin que vous êtes habilité à le faire, si vous avez la conviction que le visiteur est un acheteur potentiel ;

· utiliser une fiche de contact et des notes supplémentaires pour enregistrer les demandes de renseignements des visiteurs, leurs intérêts et la suite à donner ;

· fournir, dès que possible, les renseignements promis au plus tard dans les quinze jours qui suivent la clôture de la foire ou du salon spécialisé;

· respecter les horaires de la foire ou du salon spécialisé et ne laisser jamais le stand sans surveillance ;

· profiter des périodes creuses pour établir des contacts avec les représentants des autres exposants.

7.3. Les formalités de sortie des produits et des personnes

7.3.1. Les formalités de sortie des produits

Comme à l’entrée, les formalités de sortie des produits doivent être effectuées par un commissionnaire en douanes agréé par les organisateurs de la foire ou du salon spécialisé. 

Un document unique de mise à la consommation dans le pays hôte,  de réexportation des produits vers un pays tiers ou de retour vers le pays d’origine,  sera établi. 

7.3.2. Les formalités de sortie des personnes

Les exposants devront demander et obtenir un visa de sortie établi par les autorités compétentes pour sortir de l’enceinte de la foire ou du salon spécialisé et repasser les contrôles de police, douane et santé pour quitter le pays hôte. 

Les visas de sortie de la foire et du pays hôte ne seront donnés qu’aux représentants en règle,  ayant liquidé tous leurs paiements. 

VIII. L’EVALUATION ET LE SUIVI DE LA PARTICIPATION
L’évaluation du succès ou de l’échec de la participation collective à une foire ou à un salon spécialisé sera faite sur la base des objectifs commerciaux visés et définis par écrit, avant l’ouverture de la foire ou du salon spécialisé.

8.1. Les méthodes d’évaluation 

Il n’y a pas de méthode d’évaluation universelle des résultats de la participation à une foire ou à un salon spécialisé. Chaque organisateur de la participation collective à une foire  ou à un salon spécialisé devra mettre au point le système qui répondrait le mieux à ses besoins.

8.1.1. Les raisons de l’évaluation 

L’évaluation des résultats obtenus à une foire ou à un salon spécialisé permet de :

· décider si l’on participera à nouveau ou non à telle foire ou tel salon spécialisé ;

· déterminer si le choix des exposants et des produits présentés était judicieux ;

· repérer les lacunes de l’organisation de la participation à une foire ou à un salon spécialisé  et définir les améliorations susceptibles d’être apportées à l’avenir ;

· enregistrer les résultats commerciaux obtenus et l’expérience acquise sur le terrain.

8.1.2. Les critères d’évaluation

Les critères d’évaluation des résultats de la participation collective à une foire ou à un salon spécialisé doivent être liés aux objectifs commerciaux prévus. 

Parmi les critères classiques qui sont généralement utilisés, on peut citer les ventes sur le stand, les contacts commerciaux et l’expérience acquise sur le terrain. 
L’évaluation des résultats de la participation collective à une foire ou à un salon spécialisé  sera effectuée sur la base de deux questionnaires:
· un questionnaire d’une à deux pages, à remettre aux exposants un jour avant la fin de la foire ou du salon spécialisé ;

· un questionnaire plus complet, à remettre aux participants tous les trois ou six mois après la clôture de la foire ou du salon spécialisé pour obtenir des informations plus détaillées sur l’impact réel de  la participation quant aux activités professionnelles des entreprises et individus participants. 

L’évaluation des résultats de la participation à une foire ou à un salon spécialisé est indispensable pour assurer le suivi de la participation aux foires et salons spécialisés.   

8.2. Le suivi de la participation 

Le suivi de la participation conjointe à une foire ou à un salon spécialisé comporte deux phases :

· l’élaboration du rapport de participation ;

· le suivi des contacts commerciaux.

8.2.1. Le rapport de participation 

Le plan du rapport de participation à une foire ou à un salon spécialisé varie d’une manifestation et d’un Coordinateur de l’exposition à l’autre. 
D’une manière générale, il s’articule autour de quatre parties :

· la préparation de la participation ;

· le déroulement de la participation ;

· l’évaluation des résultats de la participation ;

· les conclusions et recommandations. 

8.2.2. Le suivi des contacts commerciaux

Le suivi des contacts commerciaux est également très important. Le Coordinateur de l’exposition doit veiller à ce que les activités postérieures à la manifestation à entreprendre le soient.

IX. LES CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES
9.1. Les conclusions generales

En conclusion générale, la participation collective ou individuelle à une foire ou à un salon spécialisé ne doit pas constituer une fin en soi. 
En effet, les foires et salons spécialisés coûtent de plus en plus chers ; il faut, par conséquent, les  évaluer, avant la prise de décision d’y participer, pour informer les candidats éventuels des produits exportés et exportables vers le marché géographique cible, les préparer, à temps, six mois au moins avant l’exposition et les exploiter pendant et après leur clôture. 

9.2. Les recommandations generales

Le succès de la participation des artisans aux foires et salons spécialisés passe par les recommandations générales suivantes:

· Etre bien renseigné sur l’offre exportable, les marchés prioritaires et les caractéristiques des foires et salons spécialisés ;

· Etre prêt pour l’exportation, c’est-à-dire pour vendre sur des marchés extérieurs;

· Se fixer des objectifs clairs ;
· Etre prêt financièrement ;

· Sélectionner les meilleurs foires et salons spécialisés ;

· Sélectionner et préparer les exposants avec soin ;
· Evaluer et assurer le suivi des commandes et contacts enregistrés.

En somme, il faut bien planifier la participation aux foires et salons spécialisés et savoir qu’il n’est pas toujours indispensable de consacrer du temps et de l’argent à la tenue d’un stand dans une foire ou un salon spécialisé.
ANNEXE 1 : LISTE DES SOURCES D’INFORMATION 
· Sources d’information secondaires

· les organisateurs des foires : catalogues des foires et salons spécialisés précédents, dossier de participation, sites Web des foires et salons spécialisés, les plans des stands ;

· la presse spécialisée : le Moniteur du Commerce international (MOCI) ; Exhibitions Directory Worldwide de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Koweït
· Sources d’information électroniques

· l'Union des foires internationales (UFI)    www.ufinet.org 
· la Fédération des foires et salons de Belgique et du Grand-duché du Luxembourg  www.febelux.be 
· la Fédération des Foires et Salons de France    www.foiresalon.com 
· Exhibition Audience Audits (EAA) en Grande Bretagne   www.exhibitions.co.uk ) ; 

· Associazione Enti Fieristici Italiano ;    www.aefi.it  
· Ausstellungs-und Messe-Ausschuss der Deutschen Wirtschaft     www.auma.de 
· le Portail européen de l'événement professionnel ou grand public (foires et expositions, séminaires) ;   www.elotel.com 
· les répertoires de sites d'organisateurs de salons en Europe ;   www.ring.net 
· l’Annuaire spécialisé dans le domaine des manifestations commerciales organisées dans le monde entier ;    www.expoworld.net 
· l’Annuaire sur les manifestations commerciales mondiales 
   www.exhibitions-world.com 
· le Guide sur les expositions et foires commerciales internationales ; 
      www.expoguide.com 
· l’Annuaire Européen des Affaires;    www.europages.com 
· Trade Show Central ;       www.tscentral.com 
· Sources d’information primaires

Parmi les sources primaires on peut citer :

· les contacts commerciaux : touristes, commerçants, attachés, agents et représentants commerciaux ;
· les exposants expérimentés : firmes ou organismes officiels ayant déjà participé à des foires et salons spécialisés, à titre d’exposant ou de visiteur professionnel ;
· les visites préalables : c’est la meilleure façon de s’informer sur les foires et salons spécialisés. 
ANNEXE 2 : CALENDRIER DETAILLE DE TRAVAIL
· Participation collective

	ORDRE
	ACTIVITES A MENER AVANT
	RESPONSABLE

	DEBUT 
	FIN

	1
	Réservation et confirmation du stand
	Encadreur
	· 12 mois 
	· 6 mois

	2
	Budget et calendrier de travail
	Idem

	Idem
	Idem

	3
	Lettres aux exposants potentiels
	Idem
	Idem
	Idem

	4
	Lettres de relance aux exposants potentiels
	Idem
	· 6 mois
	· 4 mois

	5
	Réunion avec les exposants
	Idem

	Idem
	Idem

	6
	Sélection des exposants
	Comité de sélection
	· 4 mois
	· 3 mois

	7
	Choix des transitaires
	Encadreur

	· 3 mois
	· 2 mois

	8
	Collecte des produits et documents de transport
	Idem
	· 2 mois
	· 1 mois

	9
	Transmission et expédition des produits et documents 
	Idem
	Idem
	Idem

	10
	Réservation d’hôtel et vol
	Idem

	Idem
	Idem

	11
	Demandes de RV pour visa
	Encadreur et délégués
	Idem
	Idem


· Participation individuelle
	MOIS
	TACHES A MENER AVANT

	-12
	Sélection des foires et salons spécialisés

	-11
	Etablissement du budget et du calendrier de travail

	-10
	Réservation et confirmation du stand

	-9
	Etude d’adaptation des produits aux exigences des marchés cibles

	-8
	Mise à jour de la documentation commerciale

	-7
	Conception du stand

	-6
	Promotion auprès des visiteurs 

	-5
	Inscription au catalogue de la foire ou du salon spécialisé

	-4
	Sélection des produits à exposer 

	-3
	Collecte des produits à exposer 

	-2
	Conditionnement et emballage des produits à exposer

	-1
	Etablissement des documents de transport et transmission des documents de transport et des produits au transitaire de départ

	Derniers 

Jours
	Expédition des produits/départ des participants/Installation, agencement, aménagement et livraison des stands


ANNEXE 3 : BUDGETS DE PARTICIPATION
· Organisateur de la participation collective 
	Ordre
	LIBELLE
	DEPENSES PREVUES
	DEPENSES REELLES

	1
	Location de la surface nue
	· 
	· 

	2
	Conception et construction des stands
	· 
	· 

	3
	Assurance
	· 
	· 

	4
	Transit, transport et manutention des produits à exposer
	· 
	· 

	5
	Frais des services sur stand
	· 
	· 

	6
	Personnel temporaire
	· 
	· 

	7
	Frais de promotion
	· 
	· 

	8
	Frais de transport et de séjour
	· 
	· 

	9
	Imprévus
	· 
	· 

	10
	Total
	· 
	· 


· Exposant individuel
	Ordre
	LIBELLE
	DEPENSES PREVUES
	DEPENSES REELLES

	1
	Frais de participation
	· 
	· 

	2
	Transit, transport et manutention des produits à exposer
	· 
	· 

	3
	Frais de transport et de séjour
	· 
	· 

	4
	Imprévus
	· 
	· 

	5
	Total
	· 
	· 
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